
 

 
 
 
 

 
NOTE D’INFORMATION 

2 décembre 2019  

 

 
 

Re-déclaration au niveau 2 de l’échelle INES d’un événement significatif sûreté par la 
centrale nucléaire de Golfech, concernant le non-respect des règles générales 
d’exploitation  

  

Le 8 octobre 2019, l’unité de production n°2 de la centrale nucléaire de Golfech est en cours de mise à l’arrêt pour 

recharger une partie du combustible et réaliser des opérations de maintenance. 

Dans ce cadre, les équipes du service Conduite de la centrale lancent la procédure de vidange du circuit primaire, 

en vue de procéder aux activités de déchargement du réacteur.  

  

Au cours de cette opération, l’opérateur en charge de la conduite du réacteur demande à un agent de terrain 

d’ouvrir une vanne située sur un conduit de circulation d’air du pressuriseur *. Ce dernier, dont l’action est 

interrompue durant l’exécution de sa manœuvre, déclare à l’opérateur avoir configuré la vanne en position ouverte, 

alors qu’elle est restée en réalité en position fermée. 

L’opérateur lance alors les opérations de vidange, bien que la vanne soit dans une position qui n’est pas conforme 

à la procédure. Malgré un premier contrôle du niveau d’eau dans le circuit, la mauvaise configuration de la vanne 

n’est pas détectée immédiatement et la vidange se poursuit.  

  

La vérification par l’opérateur d’une indication fournie par un capteur de mesure du niveau d’eau dans le circuit 

primaire le conduit à arrêter l’opération de vidange. Il demande alors un contrôle sur le terrain de la position de la 

vanne qui s’avère effectivement être fermée. L’agent de terrain sur place la remet alors en position ouverte. 

De manière préventive et sans que l’alarme de détection du niveau d’eau minimum n’ait été atteinte, l’opérateur de 

conduite réalise ensuite un appoint d’eau dans le circuit primaire. 

  

Cet événement n’a eu aucune conséquence réelle sur la sûreté de l’installation. Le refroidissement du circuit 

primaire a toujours été assuré. 

Cependant, le non-respect des règles générales d’exploitation a conduit la Direction de la centrale de Golfech à 

déclarer à l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) le 11 octobre 2019, un événement significatif de sûreté au niveau 1 

de l’échelle INES, qui en compte 7. 

  

Après analyse approfondie de l’événement, il est apparu que : 

- l’analyse réalisée en amont de l’activité n’avait pas été exhaustive ; 

- les procédures mise en place pour réaliser ce type d’activités, comme l’obligation de ne pas interrompre la 

manœuvre, n’avaient pas toutes été respectées ; 

- la vidange du circuit primaire a été arrêtée tardivement compte tenu de l’absence de détection immédiate 

de la mauvaise position de la vanne. 

  

C’est pourquoi la Direction de la centrale nucléaire de Golfech a  décidé de ré-indicer cet événement, le 29 

novembre 2019, et de le classer au niveau 2 de l’échelle INES.  

  

 

*Le pressuriseur est un équipement situé sur le circuit primaire qui a pour fonction de maintenir l’eau du circuit à 

l’état liquide malgré sa température élevée 310°C en la pressurisant à 155 bars. 
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